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PARC AUX BICHES
Trois biches vont arriver prochainement.
 
MERCI de ne pas leur donner à manger. 
Elles ont un régime alimentaire adapté à leur espèce, ce que vous leur donnez peut les rendre malades. 

MERCI de surveiller vos enfants pour ne pas qu’ils tirent ou grimpent sur le grillage.

INFORMATION  MUNICIPALE

Fonctionnement de la « BOITE À LIVRES » 

Prends le livre, c’est gratuit. Rends-le ou pas, et si tu veux, ramènes-en un
autre.
Vous avez des livres qui traînent sur vos étagères ? Partagez-les ! Venez les
déposer  dans la “boite à livres” pour que d’autres lecteurs en profitent.

Pensez simplement à donner des livres propres et en bon état. Les livres
tâchés,  déchirés ou poussiéreux n’incitent pas à la lecture… La boite à livres
n’est pas  un endroit pour débarrasser votre bibliothèque de vos livres
abîmés,  pour cela il y a les bennes jaunes.
Vous pouvez donner des romans, des livres jeunesse, des BD... mais n’oubliez
pas qu’ils sont à la vue de tous, petits et grands, alors ne déposez pas des
livres qui pourraient choquer la sensibilité des passants et des lecteurs.

Surtout, pensez au bonheur de faire lire à quelqu’un un livre qui vous a plu !

Merci de respecter les endroits mis à votre disposition ainsi que le matériel.

PERMANENCES DES BUS - 86 GRANDE RUE
BUS FRANCE SERVICES : vendredis 3 et 31 mai - 28 juin de 9h à 12h.

BUREAU D'UTILITÉ SANITAIRE ET SOCIAL : mercredis 10 et 24 avril - 22 mai - 5 et 19 juin de 9h30 à 12h.



BIENVENUE...

A Céline POUILLET

Installée à l’ancien cabinet médical
au 86 grande rue. 

Infirmière en reconversion pour
“prendre en charge autrement”,
Céline s’est formée au 
“ dermochromatic» : tatouage
réparateur (cicatrices, aréoles
mammaires après reconstruction….).

Elle réalise des tatouages, des
piercings mais aussi du
maquillage semi-permanent pour
embellir les regards et les lèvres. 

Vous pouvez la contacter pour
toutes vos demandes au 
07 71 00 52 16.

A Julie CARON

Installée dans le cabinet infirmier au 225
grande rue elle vous reçoit uniquement sur
rendez-vous au 07 87 11 52 73 ou par mail
juliecaron-bienetre@protonmail.com.

Ancienne  infirmière, Julie s’est orientée  
vers des soins de bien-être pour redonner
un sens à son activité professionnelle. Elle
vous  propose 3 soins très doux :

drainage lymphatique manuel Vodder :
stimule la circulation de la lymphe,
améliore le système immunitaire,
élimine la rétention d'eau, grande
détente, ...
méthode à l'écoute du corps® :
technique manuelle fluidique et
énergétique pour rééquilibrer le corps
dans sa globalité. Agit sur les douleurs,
stress, maux de tête, problèmes
digestifs, ...
massage du ventre Chi Nei Tsang : soin
doux et profond du ventre et des
viscères pour libérer les émotions
négatives, améliorer le système digestif
et relancer l'énergie du corps.

Plus d'informations sur le site internet  
https://www.instant-de-serenite.fr/

A Lucie COROT

Installée au 225 grande
rue.

Ostéopathe, qui reprend
l’activité de Margaux
ENARD.

Le numéro de téléphone
reste le même : 
06 64 89 95 31.

ENCORE ET ENCORE !!! OUI, les crottes de chien sont interdites sur les trottoirs, les voies publiques, les espaces
verts et les aires de jeux réservées aux enfants.

Cette interdiction est mise en place pour des raisons sanitaires et d’intérêt général. Les déjections canines peuvent
causer des nuisances visuelles, olfactives et sanitaires, et contribuent à la dégradation de l’environnement.

Elles sont également responsables de la prolifération de microbes et augmentent les risques de chutes.

Par conséquent, l’article R632-1 du Code pénal et l’article R541-76 du Code de l’environnement classent les
déjections canines au même rang que les déchets, les ordures et les liquides insalubres.

Abandonner les crottes de son chien sur la voie publique expose à une contravention de 2ème classe, avec une
amende prévue de 35 €. L’amende pour déjection canine vise à encourager les propriétaires de chiens à faire
preuve de civisme et à maintenir la propreté de l’espace public.

DOIT-ON EN ARRIVER LÀ ?

PROPRETÉ  DES  ESPACES  PUBLICS

CCAS - REPAS DES SENIORS
Le repas aura lieu mardi 11 juin 2024 à 12h à la salle Pierre Delage.
Ce repas est offert à toutes les personnes âgées de 65 ans et plus, domiciliées sur la commune. Les
conjoints(es) qui n'ont pas atteint l'âge peuvent bien sûr participer en payant leur repas.

Vous avez dû recevoir une invitation avec cette info municipale. Au cas où vous ne l’auriez pas reçue et pour
tous renseignements complémentaires, veuillez appeler Pascale GERIN au 06 82 24 91 49.

https://www.instant-de-serenite.fr/
https://abc-signaletique.fr/blog/2020/11/14/crotte-chien-amende-loi-solutions/
https://abc-signaletique.fr/blog/2020/11/14/crotte-chien-amende-loi-solutions/


Bienvenue à Mathéo SÉON, qui a rejoint  l’équipe
technique suite au départ à la retraite d’André
MACHABERT.

Exposition : 
Suite à la belle exposition de photos sur la nature, pendant tout le mois d'avril, venez retrouver une exposition
clin-d'œil sur les Jeux Olympiques de P'tit Loup. Cette expo ravira tous les enfants fans de P'tit Loup.

Création de poste : 
L'équipe des animatrices et animateurs de la bibliothèque est très heureuse d'accueillir Lili Granocchia,
nouvelle recrue employée municipale, missionnée pour gérer, animer la bibliothèque avec l'aide des
bénévoles. Lili va nous apporter un souffle nouveau, de nouvelles idées et va mettre toute son énergie à
développer encore la bibliothèque. Elle est en formation, mais vous pouvez déjà la rencontrer les lundis,
jeudis et samedi lors des permanences à la bibliothèque. Bienvenue à Lili !

Ateliers créatifs : 
Les ateliers créatifs pendant les vacances de printemps auront lieu les mercredis 17 et 24 avril, de 15h à
17h30.

Prix des Grands D'Monts : 
Attention, il ne vous reste qu'un mois pour découvrir les 5 romans faisant partie du prix littéraire et nous
donner votre avis. La fête de clôture avec la proclamation des résultats aura lieu le jeudi 23 mai, retenez déjà
la date.

Nous vous souhaitons un beau printemps à tous,

L’équipe d’animation.

Bienvenue à Lili GRANOCCHIA, qui a rejoint  
l’équipe de la bibliothèque.

NOUVEAUX  AGENTS  COMMUNAUX

BIBLIOTHÈQUE  MUNICIPALE

ÉTAT  CIVIL
   NAISSANCES : 

Solène GLORIA PAYMAL née le 02/01/2024
Lucas MOULIN né le 08/01/2024
Clara CHARRETIER née le 10/01/2024
Ambre CHARRETIER née le 10/01/2024
Lyse GONON née le 19/02/2024
Liam REYNAUD né le 05/03/2024

Toutes nos félicitations aux parents.

    DÉCÈS :

Reine VERMARE (née VALLET) le 14/01/2024 à l'âge de 89 ans
Yvette CHAVEROT (née VERNAY) le 18/01/2024 à l’âge de 83
ans
Robert MILAN le 05/02/2024 à l'âge de 72 ans
Claudette CHEVALIER (née PRAILE) le 14/02/2024 à l'âge de
87 ans
Marie-Agnès VAGINAY le 17/02/2024 à l'âge de 50 ans
Francine LAMBERT (née NAHON) le 26/02/2024 à l'âge de 79
ans
Marie-Josette RAYMOND le 02/03/2024 à l'âge de 69 ans

Toutes nos condoléances aux familles.

SECRÉTARIAT  DE  LA  MAIRIE
Le secrétariat de la Mairie sera fermé samedi 15 juin.



RESPECTER  LE  TRAVAIL  DES  CHASSEURS

Transmission de maladie : 
En plus de fragiliser le sol, et de détruire la biodiversité, le ragondin est aussi porteur de maladies transmissibles
à l’homme, dont la leptospirose, qui se transmet dans l’eau via l’urine des animaux porteurs. 

Des pièges sont mis en place par les chasseurs pour prélever les ragondins. Environ 170 sont capturés  par
an. Il a été constaté, à plusieurs reprises, la dégradation de ces pièges. C’est pour cela qu’il nous semble
important de rappeler les nuisances causées par ces animaux : 

Un mode de vie problématique : 
Le ragondin est actif au crépuscule ainsi que toute la nuit, il est presque constamment en activité. Il va
rechercher des zones aquatiques, comme des marais, des rivières, des berges, des fleuves, des étangs… Car c’est
à ces endroits que cet animal vit et se nourrit. 
Ce rongeur s’installe dans un terrier, et pour cela il creuse de nombreuses galeries sous la terre, fragilisant donc
le sol. Aujourd’hui, le ragondin s’installe même en ville, et ses galeries posent davantage problème quant à la
sécurité publique, puisqu’il les creuse sous des infrastructures humaines, comme par exemple les trottoirs, et
qui, à termes, peuvent s’effondrer. 
De plus, cette espèce se reproduit rapidement, une femelle peut avoir jusqu’à 3 portées par an, et peut faire, par
portée, jusqu’à 7 petits ! 

Une alimentation destructrice : 
Si le ragondin s’installe près des zones aquatiques, c’est notamment dû à son alimentation, puisque cette
espèce est principalement herbivore. Il s’adapte selon le milieu où il a élu domicile. 
Ce mammifère défriche les berges, détériorant et impactant tout l’écosystème de là où il se trouve. Il empêche
la flore de se régénérer. 
Mais lorsqu’il se situe à des endroits avec peu de nourriture, le ragondin ira se servir dans les champs agricoles
de maïs et de céréales, impactant donc aussi le rendement des agriculteurs. 

Le ragondin est végétarien, et pour se nourrir, il provoque des dégâts potentiellement considérables sur les
berges et les cultures. C’est pour cela qu’il est classé comme ESOD (Espèce Susceptible d’Occasionner des
Dégâts) et fait partie des prédateurs du groupe 1, ce qui signifie que le ragondin peut être piégé toute
l’année et en tous lieux, dans l’ensemble du territoire métropolitain. 
Le problème vient aussi du fait que le ragondin n’a pas de prédateurs naturels en Europe. En Amérique du Sud,
ce sont les caïmans et les jaguars qui s’attaquent à cette espèce.

UN  MILLIER  D’HABITANTS  SUIVENT
L’ACTUALITÉ  DE  LA  COMMUNE  SUR

PANNEAUPOCKET
Depuis 2020, la commune se rapproche de ses habitants grâce à l’application mobile PanneauPocket. 

Aujourd’hui, la commune a dépassé les 1 000 mobiles, smartphones ou tablettes (1179 exactement) qui ont mis
HAUTE-RIVOIRE en favoris sur leur téléphone pour bénéficier de ses informations et de son actualité.

PanneauPocket est une application mobile qui permet aux collectivités de transmettre en temps réel des
alertes, actualités officielles locales et messages de prévention. L’administré met en favoris toutes les entités
qui l’intéressent : les communes et intercommunalités qui les entourent, son syndicat des eaux, de
traitements des ordures ménagères, l’école de ses enfants, la gendarmerie, etc... Tout l’écosystème du citoyen
se retrouve dans 1 seule et unique application !

Côté habitants, l’application est gratuite, sans publicité, sans création de comptes ni aucune récolte de
données personnelles. 

Il suffit de quelques secondes pour installer PanneauPocket sur son smartphone et mettre en favoris une ou
plusieurs collectivités. Toujours présent sur son téléphone mais aussi sur sa tablette, PanneauPocket est
accessible également depuis son ordinateur(www.app.panneaupocket.com).

Information municipale rédigée et imprimée par la commission information-IPNS-ne pas jeter sur la voie publique

http://www.app.panneaupocket.com/

